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Indications géographiques



UN SIGNE OFFICIEL DE 
QUALITÉ ET D’ORIGINE

POUR LES 

CONSOMMATEURS

► Ils bénéficient d’une 

garantie des pouvoirs 

publics sur la qualité et 

l’authenticité d’un produit.

► Ils peuvent ainsi 

responsabiliser leurs 

actes d’achat.

POUR LES 

FABRICANTS 

► Ils augmentent la valeur

ajoutée de leur produits 

grâce à une reconnaissance

de l’Etat.

► Ils se protègent mieux contre 

la concurrence déloyale et 

les contrefaçons.

POUR L’UNION 

EUROPÉENNE, L’ÉTAT ET LES 

COLLECTIVITÉS LOCALES 

► Les patrimoines locaux sont 

protégés.

►C’est une opportunité pour

redynamiser un territoire et 

maintenir ou développer les

emplois.



Organisation du collectif des 

opérateurs (artisans ou 

entreprises) autour d’une 

structure porteuse du projet : 

L’ORGANISME DE DÉFENSE ET 

DE GESTION (ODG)

Rôle de médiateur/tiers de 

confiance des collectivités 

locales concernées

Dépôt à l’INPI d'un CAHIER 

DES CHARGES dans lequel 

l’ODG démontre, via des 

critères spécifiques et 

objectifs, que le produit 

concerné peut se réserver 

cette dénomination

Démonstration par l’ODG de 

sa REPRÉSENTATIVITÉ par 

rapport aux opérateurs de 

la filière concernée

Nécessité que tous les 

intérêts en présence 

puissent s’exprimer: 

artisans / PME
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IG – LE DISPOSITIF



En amont :

- Identification des filières 

- Promotion du dispositif

- Soutien actif aux 

associations porteuses de 

projet, en amont de la 

demande

Demande de 

reconnaissance :

- Gestion des procédures, 

avec des délais 

contraints dans un souci 

d’efficacité pour les 

entreprises

- Défense des dossiers 

contentieux avec les ODG

Après l’homologation :

- Supervision des 

contrôles délégués aux 

organismes 

certificateurs privés

- Soutien aux filières dans 

leurs activités de 

défense et de promotion 

des IG
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L’ACTION DE L’INPI



LA PROCEDURE: 

► Economique : dépôt et paiement uniquement en ligne:

350 euros pour une protection éternelle

► Efficace :  entièrement dématérialisée

► Transparente : les résultats sont rendus publics

► Rapide : 10 mois de durée moyenne d’instruction du dépôt à

l’homologation

IG – LE DISPOSITIF



► Le nom de l’indication géographique et le produit concerné

► La zone géographique

► Le lien entre les caractéristiques du produit et la zone

géographique

► La description des procédés de fabrication

► Les modalités et la périodicité des contrôles effectués par des

organismes tiers indépendants accrédités par le COFRAC

(Comité français d’accréditation)

IG – LE DISPOSITIF :

CAHIER DES CHARGES
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DÉPÔT
de la demande

EXAMEN
du dossier par 

l’INPI

Ouverture d’une 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
de 2 mois durant laquelle toute 

personne peut déposer des 

OBSERVATIONS

HOMOLOGATION
du cahier des charges 

ou REJET
de la demande

SYNTHÈSE ET 

RECOMMANDATIONS 
par l’INPI 

CONTRÔLES RÉGULIERS 
de tous les opérateurs par des 

organismes accrédités 

indépendants

IG – LE DISPOSITIF

LES ÉTAPES DE PROCEDURE

CONSULTATION
parallèle des collectivités territoriales, 

de l’INAO, des groupements 

professionnels et des associations de 

consommateurs



IG – LE DISPOSITIF



Le logo officiel, enregistré comme signe officiel de garantie de

l’Etat français auprès de l’Office Mondial de la Propriété

Industrielle (OMPI) :

IG – LE DISPOSITIF





► Le taux de décisions en matière d’IG faisant l’objet d’un
recours (environ 40%) apparaît élevé par rapport à
d’autres procédures gérées par l’Institut.

► Les décisions de rejet (dont 5 portant sur des
demandes Savon de Marseille) ont quasiment toutes
fait l’objet d’un recours (6 sur 7)

► Pour l’instant, cinq recours ont donné lieu à une
décision définitive et ont tous abouti à la confirmation
des décisions de l’INPI.

► 2 décisions annulées: couteau de Laguiole (CA Aix, 11
juillet 2024

► 4 arrêts de la Cour de cassation relatifs aux IG

IG – CHIFFRES CLES



DEMANDES EN COURS

► Pierre de Mareuil

► Pierre de Paussac/Paussac-et-Saint-Vivien

► Béret basque

► Pierre de Fontbelle

► Pierre de Limeyrat

► Modification du cahier des charges du siège de Liffol



LES PERSPECTIVES EUROPEENNES

► Octobre 2023: publication du règlement européen

► Décembre 2025 : entrée en vigueur

► Maintien des compétences nationales (subsidiarité)

► Office PI européen (EUIPO, à Alicante) compétent pour 

transformer les reconnaissances nationales

► Extension de la protection IG sur le territoire de tous

les Etats membres, comme pour les IGP/AOP agro-

alimentaires

► Logo identique aux IGP agro-alimentaires, car bien

reconnu par les consommateurs



LES PERSPECTIVES EUROPEENNES

► Procédure en 2 étapes pour les Etats membres de l’UE 

ayant adopté un système IG sui generis

► Maintien d’une phase d’instruction nationale en 

vertu du principe de subsidiarité, avec une phase 

d’opposition ouverte aux membres de l’Etat 

concerné ayant un intérêt légitime

► Suivie d’une phase européenne, avec une 

opposition ouverte aux personnes ayant un intérêt 

légitime des autres Etats membres et aux Etats 

tiers.

► Possibilité d’instruction directe devant l’Office 

européen de propriété intellectuelle 

(Alicante), sur autorisation de la Commission

► Pour les EM avec peu de produits potentiels 

concernés.



PERSPECTIVES INTERNATIONALES :
ACTE DE GENEVE

► Arrangement de Lisbonne(1958), mais limité

aux AO et attractivité limitée (27 membres)

► Acte de Genève, négocié en 2015, entré en

vigueur en 2021 (bientôt 70 membres)

► Protection étendue aux Indications 

géographiques

► Accord accessible aux organisations

intergouvernementales: UE et OAPI (2022)

► Procédure en une seule étape devant l’OMPI



PERSPECTIVES INTERNATIONALES :
ACTE DE GENEVE – TRAITE ADMINISTRE PAR L’OMPI 

Source: L.tak:/Wikipedia



Antoine GINESTET

aginestet@inpi.fr
Chargé de mission

Indications géographiques


